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LES DOUZE PRINCIPES DE CERTIFICATION

1.  Un v�t�rinaire ne peut �tre sollicit� que pour certifier des faits, dont il a lui-m�me
connaissance, qu'il peut personnellement v�rifier ou qui n�cessitent la production d'un
certificat d'appui d�livr� par un autre v�t�rinaire qui a une connaissance personnelle des
faits en question et qui est habilit� � d�livrer un tel document d'appui.

Les faits, dont le v�t�rinaire n'a pas connaissance et qui ne font pas lÕobjet d'un tel
certificat d'appui mais qui sont connus d'autres personnes comme par exemple les
fermiers, les �leveurs ou les conducteurs de camions doivent �tre certifi�s par ces
m�mes personnes seulement.

2. Ni un v�t�rinaire, ni une des personnes cit�es au paragraphe 1 ci-dessus ne peuvent �tre
sollicit�s ou requis pour signer quoi que ce soit qui se rapporte � des faits qui ne peuvent
�tre v�rifi�s par le signataire.

3 .  Les v�t�rinaires ne doivent pas d�livrer de certificats qui pourraient amener �
s'interroger sur de possibles conflits d'int�r�t, s'agissant par exemple de leurs propres
animaux.

4. Tous les certificats doivent �tre r�dig�s dans les termes qui sont les plus simples et les
plus faciles � comprendre.

5. On ne doit pas utiliser, dans lÕ�tablissement des certificats des mots ou des phrases
susceptibles de donner lieu � plusieurs interpr�tations.

6. Les certificats doivent �tre:

a. �tablis sur une seule feuille de papier; lorsqu'il est n�cessaire d'utiliser deux ou plusieurs
feuilles, ces feuilles doivent constituer un tout ne pouvant �tre divis�.

b. fournis en un seul exemplaire. Les autorit�s layant d�livr� ces certificats doivent tenir
des registres mentionnant les personnes auxquelles ils ont �t� d�livr�s avec les num�ros
de r�f�rence qui leur, ont �t� attribu�s.

7 .  Les certificats doivent �tre �tablis dans la langue du v�t�rinaire signataire et �tre
accompagn� d'une traduction officielle dans la langue du dernier pays destinataire.

8. Les certificats doivent mentionner l'identification individuelle des animaux sauf dans les
cas ou cette exigence est impossible � satisfaire - par exemple poussins d'un jour.

9. On n'a pas � demander � un v�t�rinaire de certifier que les dispositions l�gislatives de la
Communaut� (l'Union Europ�enne) ou d'un pays tiers sont respect�es sauf si les dites
dispositions sont clairement mentionn�es sur le certificat ou si elles ont �t� port�es � sa
connaissance par les autorit�s qui les ont d�livr� les certificats.



10. Le cas �ch�ant les autorit�s qui ont d�livr� les certificats doivent fournir au v�t�rinaire
signataire des notes explicatives concernant l'�tendue des enqu�tes qu'on souhaite lui
voir mener, les examens qu'on lui demande d'entreprendre ou la clarification de certains
points de d�tail du certificat qui n�cessitent des explications plus approfondies.

11. Dans tous les cas, les certificats doivent �tre d�livr�s et pr�sent�s en original. Les
photocopies ne sont pas consid�r�es comme valables.

Dans la mesure o�:

a. une copie du certificat (avec mention COPIE clairement indiqu�e) peut toujours �tre
fournie par l'autorit� qui a d�livr� le certificat - voir paragraphe 6 ci-dessus, et

b. lorsqu'il existe un solide et valable motif (comme des dommages en cours de transport)
les autorit�s �mettrices sont autoris�es � d�livrer un duplicata. La mention ÒduplicataÓ
doit �tre clairement indiqu�e avant la d�livrance.

12. Au moment d'apposer sa signature, le v�t�rinaire doit s'assurer que:

a. il signe et compl�te les rubriques � remplir avec une encre dÕune, couleur difficile �
photocopier, cÕest-�-dire une encre d'une couleur autre que noire.

b. le certificat ne contienne aucune rature ou aucune modification autres que celles qui
sont mentionn�es comme autoris�es sur la premi�re page du certificat et � la condition
que ces changements soient authentifi�s par les initiales et le tampon du v�t�rinaire.

c. le certificat doit non seulement �tre rev�tu de sa signature, mais aussi porter en lettres
lisibles son nom, sa qualification professionnelle et son adresse et (si n�cessaire) son
tampon officiel ou celui de son cabinet.

d. le certificat doit mentionner la date de la d�livrance et de la signature du certificat et (si
n�cessaire) sa dur�e de validit�.

e. aucune rubrique du certificat n'est laiss�e en blanc, afin d'�viter qu'elle puisse �tre
compl�t�e par toute autre personne outre que lui-m�me.


